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IMMOBILIER B2.

Comtesse G.LENISSON
Domaine de Corsendouk 6/1

2360 OUD TUKMiOUT

Bruxelles: le 5 février 2003

Madame.

oncerne rPropriété 25 ave dss

Jrai eu l'occasion de visionner de. l'extérieur la propriété dont refera sous ruWaus et Deuv
vous conunuiuquer UTJ avis sommaire sur la valeur.

Ayant Texpérience de plusieurs ventes comparatives de biens de même caractère et clé même
importance dans des endroits; de voisinage immédiat , je peux affirmer que la. valeur :

Le terrain est dé moins 250 Ôin- ,
ce qui signifie pour JEÎ 25 ares +/- 525.000 €'

Les bâtimeats

Je les estime sommairement à une surface de l'ordre de 350 ni"
habitables calculés sur base d'un prix très modiqus de +!- 500 e/nr .
ÎI faut sans doute intégrer au montant le prix d'une profonde
rénovation à juger ds l'état viable de- 1: extérieur.

Dès lors Igur valeur est de •)•/- 500 €/ar, soir

25.000 €
es, caves et annexes for

Soit po-or les construcuons

Mme S- 3EÏ.GEON-NS - Jlr J. de ÏCE'
- - ' X ^ . - __ . _
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]'esc à dire aue la vaienr vénale dii bien est de l'ordre de +1- 815.600 €

ratirait d'une âitusiioa crès intéressante -oar son cahna, son em-ironnsnient si l& prcpaiOiït; uc
[avilie.

Je penserais que sauf existence d'un vice caché on d'une particularité qui se découvrirait par
une visite des lieux, il serait tout à fait normal d'espérer réaliser la vente dans une ZODS de
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PJ.UU UC OJU-UUU c.

Je reste à votre entière disposition pour toute précision découlant d'une visita ultérieure des
lieux.

i.uc-Ls:nD, e vou.3

Suzanne BELGEONNE

rvlœc S. BELGEONNE -Mr J. de RESCHOVE
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ATTESTATION SOUS SEUMENT A PRODUIRE EN JUSTICE
TEMOIGNAGE D'YVES GLENISSON

Je soussigné, Yves Glénisson, écuyer, né à Louvain ie 3 mai 1929, domicilie Corsendonk 6, à
2360 Oud-TurnhouU époux de Françoise Seheyven (née le 3 juin 1936, ci-après désigné* par
Françoise Sehcyven), marié sous ie régime de la séparation des biens, témoigne, atteste et certifie
sous la foi du serment des faits suivants :

1. Danièle et Patricia Seheyven et leurs maris et enfants ont été hébergé de façon continue après
leur mariage par Guy Seheyven et Ghislaine Boucher au 25 avenue des sorbiers à Uccle. Patricia
Seheyven et sa famille n'ont jamais changé de domicile. Danièle Scheyven et sa famille ont vécu
pendant près de 20 ans au 25 avenue des sorbiers à Uccle, Si Danièle Seheyven a épisodiquement
rejoint son mari en poste à l'étranger, pas moins de trois chambres restaient constamment à leur
disposition. Les enfants de DanièSe Scheyven en revanche omt fait leurs études en Belgique et
logeaient au 25 avenue des sorbiers, pendant ces 20 années, se situant entre le mariage de Danièie
Seheyven et son déménagement, boulevard Générât Jacques,

2. François^Scheyven, lorsqu'elle était fiancée, a dû céder se chambre à une nurse engagée par ses
parents pour André Nothomb le fils aine de Danièîe Seheyven, et camper dans un petit salon
servant de déterras.

3. Ouy Seheyven n'a jamais contesté que ses tilles cadettes et leur famille résidaient constamment
chez lui et. a même avoué un jour qu'elles ne payaient rien en contrepartie.

4. En dépit de ce que projetait Guy Seheyven (il parlait de favoriser Patricia Scheyven),Ghislaine
Boucher était intervenue et avait dit qu'on ne peut favoriser un enfant car dans sa famille, on
partage les biens en parts égaies entre Ses enfants, Ghislaine Boucher a affirmé qu'elle rie
favorisera personne dans son testament, Ceci a été indiqué dans !a lettre du 17 juillet 1998 de
Françoise Scheyven (pièce D17).

5. Le 29 mai 1996, une réunion eut lieu è l'étude du notaire Jean-François Taymans» rue du Midi, à
Bruxelles. Carlos de Meester de Betzenbroeck, Ghislaine Boucher, Patricia Seheyven, Françoise
Seheyven, le notaire Jean-François Taymans et moi-même. Ghislaine Boucher proposa de lire son
testament devant les héritiers réservataires présents. Lô notaire Jean-François Taymans s'y
opposa, Carlos de Meester de Reîzenbraeek eut l'air fort déçu. Le notaire Taymans refusa le
dépôt du testament et proposa que Ghislaine Boucher revienne seule en son étude pour rédiger un
testament authentique. Le notaire Jean-François ïaytaans promit de communiquer dans les plus
brefs délais les montants des avoirs bancaires de la succession de Guy Scheyven, Ghislaine
Boucher était dans un état pitoyable, elle pouvait à peine marcher et s'aidait de deux cannas.

6. Françoise Scheyven et moi avons pris connaissance ensemble d'une lettre du notaire Taymans
datée du 25 juillet î996 demandant de signer la sortie d'indivision d'un seul compte bancaire à la
Générale de Banque, Cette lettre était accompagnée, notamment, d'un document à signer pour
sortir d'indivision. Or ce document ne comportât! pas de date et n'indiquait aucun compte
bancaire précis.

7. Le 28 août 1996, il y eut une réunion, à l'étude du notaire Jean-François Taymans. Le notaire
Olivier de Clippeîe, François-Xavier de Meester de Bçtzenbroeck, Carlos de Meester de
Betzeiibroeck & le notaire Jean-François Taymans sont arrivés bien avant 'Françoise Scheyven et.
moi, Notre arrivée avait été retardée par de fortes intempéries, La plupart des personnes
piésemes semblaient très mal à S'aise : le .notaire Olivier de ClippeJe était livide, tandis que
François-Xavier de Vîeester de Betzenbroeck et Carlos de Meester de Betzenbroeck étaient
rubiconds. Frwicois-Xitvier tie Meestsr de Betzenbroeck exigea que Françoise Schcyven signe et
restitue le document de sortie d'indivision non daté et imprécis sur les comptes bancaires
concernés, lequel ava.il «lé envoyé par le notaire Jean-François Taymans et. menaça de la citer en
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justice clans les 48 heures, Francgis-Xavier d.e Meester de Betzenbroeck prèfcis

H refusa de limiter les prélèvements aux intérêts du compte-titre, comme proposé par le
notaire Olivier de Clippele. îl déclara que le coffre de l'IRG ou Guy Scheyven avait déposé
quelque babioles sans intérêt pour la succession devait être vidé d'urgence à la demande de l'IRG.

H. Après le décès de sa mère Ghislaine Boucher, j'a! entrepris une enquête avec Françoise Scheyven clwi le
notaire Jean-François Taymans, auprès de son clerc Madame Morsau gestionnaire de la succession, pour
lui demander si Ghislaine Boucher était revenue à 1' étude pour rédiger m testemant authentique, ou si le
icstameftt olographe présenté le 29 mai 1996 avait simplement été déposé chez le notaire Taymans par les
de Meestetr de 8etzenbroeek vu que Ghilaine Boucher ne savait plus écrire et ne pouvait donc plus faire ua
nouveau testament olographe. Madame Morcau a affirmé qu'elle n'a eu connaissance que de deux coups de
téléphone de Ghislaine Boucher et que la dernière fois qu'elle l'a vue c'est, le 29 mai 1096. Madame
Morcau a dit qu'elle n'avait plus jamais entendu parler d'un testament ni d'un dépôt de celui-ci,

9. Guy Scheyven m'avait dit à différentes reprises à partir de 1992 que sa femme Ghislaine Boucher
ne savait plus écrire et qu'il lui était devenu trop difficile de signer sor nom sur la carte de voeux.

lÔ.Le 23 mars 1998, le notaire Jean-François Taymans qui avait par ailleurs attendu 3 semaines pour
présenter une photocopie d'un testament de Ghislaine Boucher, rcfijsa de le lire car illisible selon lui,
1! a ensuite regretté que Ghislaine Boucher ne soit pas revenue à son étude, comrnv il l'avait demandé le 29
mai 1996. pour rédiger un testament authentique, et en demanda les raisons aux héritiers présents. Les
cohabitants de Ghislaine Boucher présents ne répondirent pas à la question. En effet, l'état physique de
Ghislaine Boucher lui interdisait de ss déplacer autrement qu'en ambulance et son état tant mental et
physique rendait une telle entreprise aléatoire et j'ai reconnu le 23 mars 1998 le testament présenté par
Ghislaine Sckyrai le 29 mai 1 996 et qui semble avoir été trafiqué ( îa page centrale manque d'après la
numérotation des articles),

I I .Cette réunion du 23 mers a été commentée par Françoise Scheyven, après études dos documents remis pat-
lé notaire Taymans. Ces commentaires ont fait l'objet de la lettre de la lettre du 27 ruwrs 1998 (pièce D5-.I)
dans laquelle Françoise Scheyven a signalé des anomalies dans le testament en ce qui concerne les dates et
d'autres au niveau du bail dont Pcxécution commencerait après la cessation. de l'usufruit, suivant l'annexe
jointe, ce qui est contraire à la loi, et finalement elle e. signalé que le prix de 20.000,000 FB est une
sousestimaîion de îa valeur de la maison La réponse du notaire Taymar» fut immédiate (le 30
mars 1998 (pièce DS-2)) et a déstabilisé Françoise Scheyven, En effet, il n'avait pas mentionné la
lettre du 27 mars à laquelle i! répondait. Ensuite, il n'émettait aucun doute sur (a validité du
testament tout en n'évoquant pas le délicat problème des dates. En outre, pour ne pas répondre
à la question de la validité du bai! ressortant de l'annexe au bail, iî préféra dire qu'il ne détenait
pas J'annexe. Finalement, de façort totalement contradictoire, le notaire Tayrnans affirmait que \o bail est
valable tout on prétondant qu'il ne dispose soi-disant pas de l'annexe. Or, il est totalement impossible de
garantir la validité d'un document incomplet. Enfin, un calcul simple résidait évident que le bail est
dérisoire et que les frais devraient absorber tout le loyer. La notaire Taymans dénature les paroles de
Françoise Scheyven pour entamer un. simulacre de négociations, La partie adverse demanda le 23 mars de
racheter la part indivise de Françoise Scbeyveft qui déels.ra qu'aucune négociation ne serait possible à ce
sujet sans le reccnnaisance de la nullité du testament par tous, vu Tétât de ce testament présenté
pour la seconde fois ou il manque un® page et que !a quotité disponible n'existe plus.

1 2, Le 30 avril 1998, il fut procédé à l'ouverture du coffre de feue Ghislaine Boucher à l'agence de la
Générale de Banque Fort Jaco (chaussée de Waterloo 1341 à Uccle). Une lettre de chantage de
Danièle Scheyven contre son père en relation avec le versement de l'assurance groupe de
30.000.000. en 1976. Nous n'avons jamais pu an obtenir copie.

13 Le 5 mai 1998, j'ai profité de l'expertise des meubles pour enquêter auprès de Carlos de Meester
de Betzcribroeck. ,T'«i rappelé que Ghislaine Boucher était devenue impotente et qu'elle ne savait
plus écrire d'après Guy Scheyven, Carlos de Meester de Betzcnbrocck a protesté et a dit : « c'est
faux », Zouty a donné à son avocat Duelz ses instructions par écrit pour obtenir la demande de
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fixation d'audience pour aa scrlio d'indivision» Par après, il dit qu'il avait également traité
directement avec l'avocat sans Ghislaine Boucher et que son faut avait été de préserver le
patrimoine en laissant les comptes bloqués le plus longtemps possible et que son action avait
parfaitement réussi et ceci grâce à un mandat que Ghislaine Boucher lui aurait remis. Te lui ai
ttissi demandé qui a apporté lo testament au notaire Taymans. Carlos de Meester de
Betaenbrœck rn'a répondu que c'était Zouty elle-même qui avait remis le testament en main
propre au notaire Taymans sans l'en informer, Or, cette version des faits me paraît totalement
impossible. l.u l'état de santé de Ghislaine Boucher, laquelle n« savait plus se déplacer seule et ce
dès le 29 mai 1.9%. Donc, il «st impossible qu'elle ait pu remettre s«de son testament au notaire
Taymans. /\ fortiori que Madame Moreau a indiqué n« plus l'avoir revue à l'étude.

!4 H'rançoiae Scheyven A reçu une lettre du notaire Jean-François Taymans datée du 23 septembre
1998. Cette lettre confirmait les conditions que Françoise Schewen avait formulées dans son
courrier du 14 mai 1998, réitérées dans son courrier du 17 juillet 1998 et acceptées par Danièle et
Patricia Sehcyven entre le 17 juillet et le 4 aotlt 1998 aux dires de Carlos de Meester de
Betzenbroeck. !£l!e ne contenait pas le mot transaction ni aucune référence à un document à
signer.

IS.Je prends tonnai s,«mce de tout document adressé à mon domicile et Françoise Scheyven n'a
jamais reçu ds proiet de convention de transaction avant le 9 octobre 199».

16.! e 9 octobre 1998, Franco!^ Schevveti .e. M. forcée à signer une transaction., D'une pwt, le
Jean-François Tayman» rgfysafc de remettre les CQ.ro.pl8S. prétextant qu'il ne les possédait

encore après 8 mois et que Madame Moreau y mettait de i'ordre, d'autre p art JiLrAÇJ&Çjyt.tk
«. Françoise Scheyven ne signaitpas immédiatement !a

Vu leur insistance et Leurs menaces, Françoise Scheyven, sachant les comptes
bloqués, a eu peur que le notaire Taymans applique le tastament et donc une parte importante
•d'argent, i.-e notaire Taymans dôcl&ra que c'était la dernière chance d'obtenir la non application
dit testament lequel serait accepté sans le moindre doute possible. Françoise Schôyven « en
compensation » se soumit nux exigences de la partie adverse et de signer la convention de
transaction, .l'avais été placé le dos à Françoise Scheyven, de telle façon que je ne pouvais pas lire
correctement ies documents a signer présentés par Carlos ce Meester do Betxenbroeck. Les
documenta Paiera présenté» à l'endroit précis de la page où Françoise Scheyven devait signer et
étaient imrrnviiatement arrachés par le notaire l aymans sans lui laisser IH possibilité de lire le texte
rédigé. L'attitude du notaire ïaymnns et de Carlos de Meester de Betzenbroeck me parut
suspecte vu qu'on r.e laissait pas à Françoise Schayven la possibilité de lire ce qu'elle signai!. Ja
me suis inquiété de l'attitude du notaire Taymans et je me suis levé pour vérifier ce que Françoise
Scheyven signait. Le notaire Jean-François Taymans qui était debout, en voyant que je me levais,
s'est précipité, m'a bousculé et a arraché ce qui semblait âtra l& dernière feuille que Françoise
Scheyven venait de signer J'arrivais trop tard. Us auraient très bien pu taire signer par
François* Scheyven n'importe quoi puisque d'une part, ils noua avaient empêché d« lire ce que
Françoise Scheyven signait et que d'autre part, Françoise Schey\'en avait commit l'imprudence
d'obéir aux ordre» de Carlos de Meester de Betzenbroeck et signer à l'endroit indiqué par lui. En
réfléchissant, j'étais arrivé à la conclusion que Catlos de .Meester de Bctzenbroeck avait peut être
glissé dans les documents à l'insu de Françoise Scheyven tes déclarations de successions. Avant la
signature, j'avais dit à Carlos de Meeâter de Betzenbroeck que Françoise Scheyven n'accepterait
jamais de signer séparément les déclarations des deux successions comme indiqué dans la lettre du
]? juillet 98, Fai également dit qu'il devait bien entendu continuer que les comptes bancaires
étaient bien restés bloqués, depuis le décès de Guy Scheyven, comme l'avait écrit la banque. En
effet, malgré les demandes répétées sur l'état des comptes le notaire Taymans ne répondait pas
Pour moi, c'était une confirmation que les comptes étaient bloqués et trop insister aurait été
mettre en doute l'intégrité du notoire Taynians et donc insultant
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17,Carios de Meester de Setxenbroeck a plusieurs fois promis une expertise de la maison sise 25
avenue des sorbiers à Uccle. Il a affirmé au nom de sa mère et de sa tante Danièle Scheyven et en
présence du notaire Taymans, le 23 mars 1.998 lors de l'ouverture du testament que ses parents
avaient toujours payés un loyer depuis 27 ans et que les baux étaient renouvelés et enregistrés
tous les 9 ans. C'était faux,. (Fax du receveur de l'enregistrement le .1.2 mai 1998 pièces FS F9)

î S.Carlos de Meester de Betzenbroeck a eu des réactions de joie lorsque le notaire s'empara du
dernier document que Françoise venait de signer et qui était peut-être uns déclaration de
succession et non un exemplaire de la convention de transaction comme on te lui avait fait à
croire, Carlos de Meester de Betzenbroeck a crié « Zouty a pris tout ce qu'elle pouvait ». Zoutj
est le surnom donné par Carlos de Meester de Betzenbroeck a sa grand mère Ghislaine Boucher.
Carlos de Meester de Beteenbroeck et le notaire Taymans se refusèrent à toute explication,
lorsque je leurs ai demandé de préciser s'il s'agissait de prélèvements sur les comptes indivis et
bloqués, en affirmant que d'après nos avocats Géry de Walque et Terlinden ceux-ci auraient
constitué un vol Carlos de Meesîer de Betzenbroeck promis d'envoyer la comptabilité de Zouty
dans les plus brefs délais, Le notaire Taymans affirma ne rien connaître de l'état des comptes et
qu'il avait chargé madame Moreau d'établir la messe actuelle des deux successions ce que nous
réclamions vainement depuis 8 mois. Françoise Scheyven n'aurait jamais signé ai elle avait été au
courant des prélèvements sur les comptes bloqués. Carlos de Meester de Betzenbroeck avait
auparavant affirmé oralement que Ghislaine Boucher n'avait jamais pu effectuer le moindre
prélèvement, confirmant la lettre de Sabine Jérusalem du 24 juillet 1996 (pièce D4bis) adressée au
nom de la banque Crédit Communal laquelle indiquait que les comptes sont bloqués,ainsi que le
lettre d'Anne Boucher du 27 juin 1998 (pièceFil)

1,9.1) 'après moi Françoise Scheyven aurait très bien pu avoir signé un autre document à son insu et
s'il s'agit d'une déclaration de succession elle doit aboutir chez le receveur de l'enregistrement
d'Uccle, .Françoise Scheyven affirma n'avoir signé que trois documents et si c'est le cas elle
n'aurait signé qu'une convention de transaction pour ses deux soeurs.

20Je me suis demandé si les mouvements du notaire Taymans et de Carlos de Meester de
Betzenbroeck n'avaient pas troublé Françoise Scheyven et si elle avait signé 4 documents au lieu
de trois, ce qui me semble improbable mais ne doit pas être écarté.

21 .Si !e notaire avait présenté à !a signature que la déclaration de succession de Guy Scheyven, sans
celle de Ghislaine Boucher, Françoise Scheyven serait immédiatement partie sans n'en signer.
Dans la lettre du 17 07 98 pièce D 17 « pas de saucissonâge de la succession » sous entendait
que les deux déclarations de successions soient signées en même temps pour contrôler les plus
values du patrimoine depuis le décès de Guy Scheyven. Le notaire exigea le 9 octobre 1998 la
signature immédiate d' un texte incompréhensible « convention de transaction », en nous faisant
perdre Sa tête par la menace d'être lourdement pénalisé par le testament en cas de refus de signer
et qu'il n'y aurait pas de deuxième chance, Françoise regretta n'avoir reçu aucune information
au sujet de l'état des comptes ce pourquoi elle était venue mais céda à la pression du notaire,

22. Comme, ni le notaire Taymans. m Carlos de M.eester de .Betzenbroeck, n'avaient donné les
renseignements promis, après la signature de la convention de transaction nous avons demandé au
Crédit Communal l'état, des comptes. Le Crédit Communal donna le numéro de téléphone de
Michel Collard, agent de la banque à qui je devais m'adresser Collard nous donna rendez-vous
pour le 23 octobre 1998.

23 Le 19 octobre 1998, Françoise Scheyven a écrit au notaire Taymans par recommandé de
suspendre la convention de transaction car si des prélèvements importants avaient été faits dans
les comptes bloqués, il y a dot, escroquerie et vol d'après nos avocats G. de Walque et Terîinden.

24.Le 23 octobre Ï998, j'ai enquêté avec .Françoise Scheyven auprès du bureau de
l'enregistrement df Uccle où nous avons rencontré Monsieur Muller le receveur. Monsieur
Millier a affirmé en ma présence, qu'en infraction avec la loi, aucune déclaration de succession de
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Guy Sdwyven, déoédé fe JS mal 1990. n'av«Jt été dépotée de même qui pour M» épouaf,
Jétrtfe fe )tf ftrriér 1991 Mcoimr Mufltr pnttu que, loukMin « irftM*» avee te loMé»
banque» et h nadir» Taymme n'ont pu ilgnaié ie déeé» d* ChtilaJn* Boucher « déport C«tii
dM cûojpwilajtft de fa pueoiMfoa CM* ajan* A ttnlik d*m l*»8Jogr»dudé<*ev«t-ii dhfle
décé» a Éé «anoïKt tflfe» I n»W). Il noue coaiedU dé qwtttnm notiin ̂  M fMpecte wu U
toi.CoflééUquiiéléauMatl»aatB0vaan*taoiMprt̂

25, U ment jour la 39 octobre J99f, Ion d'mqultt «pré» 4u Cfédh Conwrunaî nom «voni
rencontré Mtobel CoMird ft eprie pfaeieun vtritéf à MUbtl Coltad (CrMH Cwwmw»!), ot
dwHw « tfflmé en mi prtiMWt qui te compte bewiJrei du iuu«Miiofii éui«m mnéi bloqué
Aprta «voir RMêoé dt porter jMr*» contre ta banqu* ft io mtiire Tiymwi pour rétention
d'Intonation noui n«ûméi «ifti riawltMénofft l'eut du COCR^MI jw tt twque ft It rmafr*

W Au vu di cMtâ ««Mtfovl» flMfwîéfe nom ««M r«prii l'inttMOê de wnie d'in̂ Miioû ri*
OMilMM Bouehir n dépoum 4tt «ondulons !* 1 6 tàtxeàtt 90 (pitof H2) . où If i pértnédM
de oftt» iMrire ont dt«

«voir li îc notaire Ttyniwti turÉt mrt» d« «iédirvtkiii dt «iMCMkm d« MI ptnnti w nom do
N« «Xttf». Mt«H«ur Muifar préUmtit twir on M pcxnMloB une 4é«t4ntian df woottHJon de
Quy SchfyvM w» nom <!« ton» ku WrHw», Ptinçoît» Aoh*yv«n s'fxd«M que c*«t un fW
Pnnooiit Sflfeyntn d«mtndi dé powwir «ntrar m pamutort immédUt* du Auiifti dé porttr
piiinté. Monrfeur Mulkr M dir dm 1 imptMiibttté dé féoé r̂ lémot teMtte
Sehtyvén ayft»r*«*fcfrvxHi»«u34déc«n*rt i«i C* Ait OOUVMU «MHI été
conduibni iddhionatHéi te 5 janvier 1 999 (pièof H2)

2l, FfMvdM S«hfyvn t |»or̂  pliintt (p**oé ÏW) i« U Mit lift I « toufw du mttin ipî » avoir
•vêrti p«r recommandé te B(^r»Ttymroi if 29 juin 19W(p»éc* 028) «t M 9 Juillet 1999 (pièce
D»)«t iJMiqrtterM** DenieJe s«h«yvfn le 22 Billet 99(pift»<8) (« priait de iwi«nertf«
lomna qu'il» ivtiéffi prttev*» à fli» (k tintai* ta convention de tranuctîoo telle qu'allé avéft été
pr**witét par le notaire Taymam et tafla que Fran^oita Sdveyven favik comprtét. f ai
«oeompagné FiMfoiw Sehéywfi pour dépottr i« plamte contre Dada, Michrf Cofîird, Cariai de
Mfétttr de gtttBahuéot, Patricia «I UinMf Se f̂y^en, /eao f̂wçoH TtjrnuMi «t« IM mrir.i
d« le juge d'taitwakw OTUWM.

29,Cé n'eat cju'APtES «voir porté ptaante» quf nom ivoni été informel dé la dtftftoa ibrméé par
Dtnidc et Patricia Sçircyvm eontre Frwiçoiif Scftayven PrançotM $«heyvan cCa ttbaohjtuait pu
porté pjfiflte pour ntafdér «"«xécutfon de la tranatetton mail perce que caJ1«-d avait été lignée
•âne que ne Iirf soient aoimmniqtiéa lea pfétévemanti faHs *ur le» compte» béMcalfM de la
«fficaMioo et piret qn'éHi éfttaaft qw ce» prétK«me0t» eonMituaknt dea vola l ton «Montra.
En eflbt, Den*de et ftttrfcié Sehayvet» avaient Jlipofé dé tout le t«mpe nécanur* pour entamer
une aotioft et exéootiot) <to U truaaetiân entre !« « octobre 1998 et la 24 tout 1999 (plu» à» dix
mot» j), « flwtteff que ottte tnuueakm fc«h déjà «duque au moment dé II plainte et de te
cfattioft, En eflbt, lé» qwcré mrtta praeorit» pa/ If tnna»«ten élaiéiH tarfanéM névolui. Nous
mrioRé AVtrtl Ja perte adwaraa de notre kitertion de porter plein» ot «Ite « pu »V préparer, alor»
que la partie advene de aott otté, ne noua a jamei» cvarti de son îatwttoo de tonner une âtatlcw

ÎO Françoise Scfuyvon n'i Jamaié reçu à «* IOUT de convocation dé Mettre Taymu» pour iqpier l'ncte
wthanlqué indiqué dan» la trnmotsm

Ja u« qM cette aiuwtatian oat déNinét i An produite en juita M qu'un faux témoignif»
ideajNMiMitaapéMlea.

/ai joint une copié dé nu carte <f identité A la préaenté, («quelle démofttre ote la «in*twt an
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ATTESTATION SOUS SERMENT A PRODUIRE EN JUSTICE

TEMOIGNAGE DE DORIS GLENISSON

Je soussignée, Doris Glénisson, née le 24 avril 1964 à Turnhout, domiciliée 23 B rue de la
Citronnelle à 1348 LLN, profession employée, fille de Françoise Scheyven, témoigne, atteste et
certifie sous la foi du serment des faits suivants :

1. Etant enfant, j'ai séjourné une dizaine de jours chez mes grands-parents Guy Scheyven et
Ghislaine Boucher à la naissance de ma soeur en 1972. Je ne faisais jamais des séjours aussi longs
chez mes grands-parents Scheyven quand j'étais enfant. Mes deux tantes habitaient à l'époque
avec leurs enfants chez mes grands-parents Guy Scheyven et Ghislaine Boucher.

2. Ma tante Danièle Scheyven a habité avec ses enfants chez mes grands-parents jusqu'à ce qu'elle
déménage boulevard Général Jacques. Mes cousines Nothomb ont fait leurs études à Bruxelles et
étaient hébergées par mes grands-parents, où elles avaient des chambres à disposition. Mon
cousin, André en revanche était pensionnaire à Godinne pour ses études secondaires mais rentrait
le week-end chez mes grands-parents Scheyven. Ceci est également confirmé par des courriers de
mon grand-père Scheyven.

3. Ma tante Patricia Scheyven a constamment habité 25 avenue des sorbiers avec ses enfants et son
mari, et ses enfants se sont progressivement installés dans la grande maison. Par exemple, Sophie
de Meester de Betzenbroeck logeait dans la chambre jouxtant celle de ma grand-mère et la salle
de bains avait été aménagée pour Sophie de Meester de Betzenbroeck. Ceci est également
confirmé par des courriers de mon grand-père Scheyven.

4 J'ai lu quelques courriers de mon grand-père Guy Scheyven, où il reconnaît que ses filles cadettes
étaient en pension chez lui avec mari et enfants.

5 Mon grand-père Guy Scheyven formulait jusque dans ses courriers des remarques très dures et
excessives à l'encontre de mes parents Yves Glénisson et Françoise Scheyven.

6 Mon grand-père Guy Scheyven ne semblait pas du tout aimer sa fille ainée et toute visite chez lui
s'accompagnait de reproches, alors qu'il était tout sourire avec ses filles cadettes et ne cessait de
les encenser. Il décourageait continuellement mes parents de venir chez lui et cela
s'accompagnait, pour ma mère seulement, de tout un formalisme excessif dans le cadre d'une
relation parents-enfants. D'autres personnes m'ont confirmé que lorsque Françoise Scheyven
était enfant, ses parents avaient tendance à la confier à leurs propres parents, ne voulant pas s'en
occuper.

7 Ma grand-mère Ghislaine Boucher semblait très attachée à certains de ses petits-enfants (André
Nothomb par exemple).

8 La maison sise 25 avenue des sorbiers, annexe comprise, comporte au moins dix chambres (la
grande salle de couture comprise) et quatre salles d'eau.

9 Ma mère et mon père sont très vulnérables et impressionnables. Il me semble évident que tous
deux ont fait l'objet d'un réel harcèlement moral par leurs parents respectifs dans leur enfance,
engendrant chez eux de graves complexes.

10 J'ai toujours connu ma grand-mère Ghislaine Boucher tremblant beaucoup. Elle souffrait de
toute évidence de la maladie de Parkinson à un stade avancé.

11 J'ai entendu toutes sortes d'histoires sur ma grand-mère Ghislaine Boucher, qui se promenait la
nuit dans la chambre de son mari notamment, le menaçant de mort. Elle parlait souvent toute
seule. Mon grand-père Guy Scheyven disait fréquemment qu'elle était folle.

12 Ma mère Françoise Scheyven a une mauvaise vue et dans un souci d'économie porte des lunettes
qui n'ont pas été réadaptées à sa vue.

13 Avant la signature de la transaction, j'ai souvent pressé ma mère d'en finir avec son héritage afin
de lui permettre de vivre décemment.
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